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RcFUBUQUE Du BURUNDI 

CABINET DU PRESIDENT 

LOI N°t/,AJ. DURgJUIN 2017 REGISSANT LES SOCIETES COOPERATIVES 
AU BURUNDI 

LE P@SIDENT DE LA lllil'UllLlQUE, 

Vu la Constitution de la Republique du Burundi; 

Vu la loi n°1/0l 7 du 23 octobre 2003 modifiant le decret-loi n°1/038 du 07 juillet 
1993 portant Reglementation des Banques et Etablissements Financiers; 

Vu le Code General des Impots et Taxes, tel que mis ajour au 01 janvier 2006; 

Vu la loi n° 1/02 du 11 janvier 2007 instituant le Code des Douanes ; 

Vu la loin° 1/24 du 10 septembre 2008 portant Code des Investissements du Bunmdi ; 

Vu la loi n° 1/35 du 04 decembre 2008 relative aux Finances Publiques telle que 
modifiee ace jour; 

Vu la loi n° 1/05 du 22 avril 2009 portant Revision du Code Penal telle que modifiee a ce 
JOUr ; 

Vu la loin° 1/11 du 14 juillet 2009 portant Creation, Organisation et Fonctionnement de 
l'Of.fice Burundais des Recettes ; 

Revu Ja Joi n° 1/09 du 30 mai 2011 portant Code des Societes Privees et a Participation 
Pub1ique en ses articles 292 a 332 ; 

Vu. !:'l loi n°1/13 du 09 aout 2011 po1iant Revision du Cude fum:ier <lu Burundi; 

Vu la loi 11°1/23 du 30 decernbre 201 1 portant Cadre Organique des Gwu.pemc nts Prc­
Cooper::it ifs ; 

Vu Lt lei n" 11 12 du 29 juillc>t 2013 purlJ 1Jt RC:\ i::- i<..ir1 de la loi n"l/02 du /7 fC vr k.- }( '(llJ 

I I • \,1! · \ /,·, ·_.11· . 1:1.·t\ de ld ~r ~1.\ (" :, ~il Lj \ ·\.d L''.Jr i \ i l •l :: t -,~~ \( ~ V';\. \i : 
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Vu !a loi n°1/01 du 16 janvier 2015 portant Revision de la loi n°l/07 du 26 avril 2010 
ponam Cocie de Commerce ; 

·vu la loi n° 1102 du 03 mars 2016 portant Reforme de la Fisc~Hte Cc:nrnen~k a:; 
Burundi; 

Vu la loi n°l/02 du 27 janvier 2017 portant Cadre Organique des Associations Sans But 
Lucratif; 

Le Conseil des Ministres ayant delibere ; 

L' Assemblee Nationale et le Senat ayant adopte; 

PROMULGUE: 

CHAPITRE PREMIER : DES DISPOSITIONS GENERALES 

Section 1 : De l'objet, du champ d'application et de Ja categorisation des societes 
cooperatives 

Article 1 : La presente loi definit les regles relatives a la creation, a !'organisation et 
au fonctionnement des societes cooperatives. 

Article 2 : Elle s'applique aux societes cooperatives qui menent des activites dans tous 
les secteurs de la vie economique et sociale et qui sont reparties comme suit : 

1 ° les societes cooperatives de production ; 

2° les societes cooperatives de commercialisation et de consommation ; 

3° les societes cooperatives d'epargne et de credit; 

4 ° les societes cooperatives des services ; 

5° les cooperatives minieres ; 

6° les societes cooperatives multifonctionnelles. 

Article 3 : Les socictcs cooperatives sont classees dans des categories par I' Agence 
Nationale de Promotion et de Regulation des Societes Cooperatives, 
ANACOOP en sigle, en fonction de leur capital social, du nombre de leurs 
membres et du nombre de leurs employees. 

L 'Agcnce Nationale de Promotion et de Regulation des Societes 
Cooperatives cdictc des instructions dcvant ctre obscrvccs par chaquc 
categoric de societcs cooperatives ct sur la fa<;on dont lcurs clirigeants en 
n:p()ndcnt ll)J"S c.k 1·audit. 
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Section 2 : Des definitions 

0 

Article 4 : Au sens de la presente loi. on entend par: 

1 ° Agence Nation ale de Promotion et de Regulation des Societes 
Cooperatives(ANACOOP): une autorite chargee du controle~ du 
suivi et de la regulation des activites des societes cooperative ; 

2° Apport en industric : un opport. nu capital de la societe cooperative 
effeetuc en expertise ct valorise en numeraire. L'apport en industrie 
concoure egalement a la formation du capital social initial et donne 
lieu a !'attribution des parts sociales conferant la qualite de 
cooperateur ; 

3° Apport en nature: des apports au capital de la soeiete cooperative 
effectues en biens meubles ou immeubles et qui doivent etre 
prealablement evalues en argent ; 

4° Apport en numeraire: des apports de sommes d'argent effecfues par 
les cooperateurs qui sont incorpores dans le capital social de la societe 
cooperative ; 

5° Capital social: !'ensemble des apports en espece ou en nature 
eff ectues par Ies associes, soit au moment de la creation de la 
cooperative, soit au cours de la vie lors de l"augmentatiun du capital; 

6° Cooperateur: un membre d'une societe cooperative; 

7° Dividende : une remuneration versee par les societes commerciales a 
leurs actionnaires ; 

8° Famille nucleaire: une famille formee par l'homme et la femme 
maries et leurs cnfants majeurs vivant avec eux; 

9° Interet: la remuneration de }'argent investi OU place dans une societe 
cooperative par un membre sur une periode donnee ; 

10° Part sociale ou part d'adhesion: un titre en numeraire ou en nature 
ou en industrie libere par tout cooperateur et qui lui confere sa qualite 
de membre de la societe cooperative. Chaque membre doit posseder 
au moins une part sociale d'adhesion, identique pour tous les 
cooperateurs ; 

11 ° Part sociaJe suppJementaire : un apport au capital Iibere 
facultativement par un coopcrateur en reponse aux sollicitations 
approuvecs par l'Assemblce Gener:.ile pour l'accroisscment ou 
!'extension des activites de la societe cooperative. Ces demieres sont 
n:munerccs p;1r Lill inten~t c:-'t la sculc condition quc des benefices airnt 
l'lC rc;ili~.l'S ill! \..'()l!J"S de J'cxcrcicc l'l'OLJle. Le tnu:,; deb rC/llllJllT,ili()/l 
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12° Ristourne: une partie des resultats annuels qu'une societe 
' • ~. 
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quantite des operations ou transactions (achat ou vente des bi.ens. 
pre.stations ou achilt des services) que le cvoperateur fa~i. avec la 
societe cooperative ; 

13° Societes Cooperatives: des groupements de personnes physiques ou 
morales, fon<lees sur les principes d' union, de solidarite et d'entraide 
mutuelle et dont les membres se sont volontairement regroupes pour 
atteindre un but economique et social commun, par la constitution 
d 'une entreprise geree democratiquement, a leurs avantages et risques 
communs, et au fonctionnement de laquelle ils participent activement. 
Le mot « cooperative » signifie aux termes de la presente loi « societe 
cooperative». Elle peut etre primaire ou faitiere. 

Section 3 : Des principes et des valeurs des societes cooperatives 

Article 5 : Une societe cooperative est constituee et geree conformement aux principes 
cooperatifs ci-apres universellement reconnus : 

IO !'adhesion volontaire et ouverte a tous ; 

2° le pouvoir democr~tique exerce par les cooperateurs ; 

3° la participation economique des cooperateurs; 

4° l'autonomie et l'independance de la societe cooperative; 

5° !'education, la formation et !'information; 

6° l'inter cooperation ou cooperation entre les cooperatives; 

7° le devouement a la communaute. 

Article 6 : Les societes cooperatives soumises aux dispositions de la presente loi visent 
clans leurs activites la promotion des valeurs de prise en charge, du bien-etre, 
de democratie, d'egalite au patrimoine de la societe cooperative pour l'interet 
commun de leurs membres. 

Elles veillent, dans l 'exercice de toutes leurs activites, au respect des valeurs 
d'integrite, d'ouverture a tous et doivent, de maniere particuliere, repondre 
aux besoins de leurs membres qui participent de maniere egale a la 
constitution de leur capital. 

Article 7 : Le droit d'usage du terme «cooperative» ainsi que toute denomination qui 
s'y rnttachc doit respecter ks principcs d'une cooperative confonnement a la 
presente Joi et ct ses mesurcs J'c1ppli1..'ution. 

Les :1ctcs. ks d(11..'um~_nh 1'.::~1:mant de la co1)pcrati\ c ct dcqincs aux .tiers 
d1)i\l_:11t f'(1rtn li,ihk: 1 :'"·:·.

1 l:1 -~~r~;1mi11dti,)n de la Cf)O)°'lT;1tiY1..' :c;ui\i1: du nurnl:r,, 
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Seccion 4 : Des obJectifs essentie(s des sodetes coor-er-Jt;ves 

Article 8 ; Les soc.iacs cooperai:i ves one pour obj et essentiei : 

1 ° d'unc part, !'amelioration des conditions economiques en vue de 
l'accroissement de leurs ressources financieres., une juste remuneration 
de leurs productions~ travaux ct sctvices .. ains.i que la reduction, en !eur 
faveur, du prix de vente ou de revient des materiaux, equipements, biens 
de consommation et services qui leur sont necessaircs pour la realisation 
de leurs objectifs communs, notamment : 

- !'elevation de leur niveau d'education, de formation et de « savoir­
faire », dans la gestion de leurs entreprises, metiers ou exploitations ; 

- un meilleur acces aux services techniques, sociaux, administratifs, de 
credits et autres, de !'administration, des societes de developpement, 
des etablissements publics ou prives ; 

- la promotion de 1' epargne a des fins utiles, constructives, 
economiques et sociales; 

l'exercice de toutes autres activit~s economiques ou sociales qm 
repondent aux besoins commun~ des membres ; 

2° d'autre part, la participation aux efforts de developpement economique et 
social par la contribution qu' ell es peuvent foumir : 

- a l' accroissement de la production grace a l 'amelioration des moyens 
<le production et a !'utilisation collective et rationncllc 
d'equipements, ouvrages, materiaux, installations, et autres; 

- a la rationalisation des circuits interieurs de distribution et 
d'approvisionnement; 

- au developpement du potentiel des ressources humaines facilitant la 
creation d'emplois et favorisant la participation de la population. 

Article 9 : L'objet precis de chaque societe cooperative est fixe par les dispositions des 
statuts particuliers regissant le fonctionnement de chacune d' elles. 

Section 5 : De la protection du nom « cooperative » 

Article 10: Aux fins de la presente loi et dans l'inten~t du mouvement cooperatif, le nom 
« cooperative » est protege et ne s'applique qu'aux seules societes 
cooperatives dotees de la personnalite juridique. 

Aucunc entite autre qu'une societe cooperative dotee de Ia pcrsonnalite 
juridique n 'a le droit cle faire usage ,Ju nom «cooperative>>. 

Article ] ] : Une Sllcictc (l)()pcr:1ti\ C d'cpargnc ct de credit qui decide. pm unc rcsolutiun 
lk !" \s·;L·1:~!·1 kl· (;Ll7•J,;k. de tr;1ikr :l\L'L' Lk:~ pcrs()llill'S ::litres qt!c SL', 
i 1i•',: 1 :L'', l'l,'',:i',,'·· _i' 0
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CHAPITRE II: DE LA PROl\'lOTlON DU MOUVEMENT COOPER .. \ TIF 

Sectionl : Oe \' Agen~e N~tionale de Promotion et <l~ Rl:gulatioJI cles 
Societes Cooperatives, ANACOOP en sigle 

Article 12 : I1 est cree une Agence Nationale de Promotion des Societes Cooperatives, 
A ... ~ACOOP en sigle, appelee ici « l'Agence ». L'Agence est un 
etablissement public a caractere administratif dote de la personna!ite 
juridi_que, d'un patrimoine propre ainsi que de l'autonomie de gestion. 

Son objet est la promotion et la regulation des programmes de la politique 
nationale des societes cooperatives. 

En raison de son caractere administratif, financier, social, commercial, 
industriel, artisanal et de developpement communautaire, l' Agence Nationale 
de Promotion et de Regulation des Societes Cooperatives est placee sous la 
tutelle de la deuxieme Vice- Presidence de la Republique. 

Article 13 : L' Agence a pour missions principales de : 

1 ° conseiller le gouvemement dans la formulation de sa politique 
generale concemant les societes cooperatives, et suivre la mise en 
reuvre de cette po1itique en vue de proposer son adaptation aux 
besoins nouveaux dans le cadre des plans nationaux de 
developpement ; 

2° veiller a l' application des lois, decrets, arretes, et reg]ements 
regissant les cooperatives ; 

3° etudier et proposer toutes reformes legislatives et reg1ementaires ou 
autres interessant }'organisation, le fonctionnement et le 
developpement des societes cooperatives notamment l' octroi des 
avantages fiscaux ; 

4 ° preparer et homologuer les statuts- types ; 

5° instruire et traiter toute question relative a la constitution, 
l'enregistrement, la fusion, la scission, la dissolution et la liquidation 
des societes cooperatives ; 

6° elaborer des programmes d'appui et de renforcement des capacites 
aux societes cooperatives en collaboration avec le cadre national de 
concertation du mouvemcnt coopcratif; 

7° s'assurer q11e Ies comptes des societes coopernti\'es sont 
rcgulierement tenus et prendre en cas de necessite, toutc disposition a 
cct e!Tct : 

,. 

~·- in:--1~cctLT L'l l"\'lllf"t\lcr !cs CO!llrtcc; des conrcr;1ti\'CS cl cJ,1bc1rL·r lk~ 
dirl·,t;\l·, \ i,.:1:1 i, L:cilitcr l't ,·1 ,1d:11°tcr b kntk Ll k l·r,r1t11,k rk, 
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9° tcnic a jour des stacistiques concernant le mouvement coooeratif 
burundais; 

1 oc acbicrer couc difrerend concemant Ies activiies d 'une societe 
cooperative et s'eievant en son sein, ou entre deux ou plusieurs 
cooperatives ; 

11 ° facilitcr, en collaboration avec Jes organisations cooperatives, la 
mise en place d 'un cadre national de concertation du mouvement 
cooperatif au Burundi ; 

12° structurer et developper les debouches nationaux, regionaux et 
intemationaux des societes cooperatives pour les filieres qui en 
expriment le besoin. 

Article 14 : Le controle des cooperatives est exerce, notamment par les services de 
I' Agence, sans prejudice des autres services de controles prevus a l'egard 
d'organismes exer9ant une mission de service public, ou recevant une aide 
financiere de l'Etat, d'un etablissement public ou parapublic, sous quelque 
forme que ce soit. 

Article 15: L'Agence est organisee en deux structures: 

- le Conseil d'Administration de l'Agence; 

- la Direction Generate de l' Agence. 

Article 16 : Le Conseil d' Administration de l' Agence est compose de membres nommes 
par decret dont 40% representant le secteur public et 60% representant le 
mouvement cooperatif, elus par leurs pairs. 

Article 17 : L'organisation et les modalites de fonctionnement de l' Agence sont 
precisees par decret. 

Section 2: Du Cadre National de Concertation du Mouvement Cooperatif 

Article 18 : Dans l'objectif de renforcer le mouvement cooperatif au Burundi, les 
organisations du mouvement cooperatif creent entre elles un cadre national 
de concertation du mouvement cooperatif. 

Les organisations du mouvement cooperatif sont tenues d'informer 
l'ANACOOP du nom, de Ia composition et du fonctionnement du cadre 
national de concertation du mouvement cooperatif dans un delai n'excedant 
pas trente jours calendrier apres sa mise en place. 

Article 19 : Le ccidrc n:.itional de concertation du 1I1uuvemenl cooperntif a pour missions 
notammcnt de : 

l' clirc le, rcprcsL·ntants du mou, cmcnt conpcratir dans ks diffcrcntcs 
:11.--.l:lfll',>, . 
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3° etre interlocuteur du rnouvement co~peratif aupres de l'Agence 
? ;.,liviialc: de ?romotion ec de Reguiation des Societes Cooperativc3; 

4° t:'.cbi1,~s1;:: et s~nsi!>ilisc: :~::; g;oupemcni.s pre-coop~ratifs ainsi que ks 
.t\33ocia~ion.:; Sans But Lucratif a integre.r le mouvement cooperatif; 

5° organiser les actions de solidarite et de developpement dans ks 
communautes de base. 

CHAPITRE Ill : DE LA CONSTITUTION, DU P ATRIMOINE, DE LA 
PROCEDURE D'ENREGISTREMENT ET DES 
STRUCTURES FAITIERES DES SOCIETES COOPERATIVES 

Section 1 : De la constitution des societes cooperatives 

Article 20 : L'acte constitutif de la societe cooperative contient les mentions obligatoires 
suivantes: 

1 ° la forme de la societe cooperative ; 

2° l'objet social ; 

3° Ja denomination sociale ; 

4 ° le siege social ; 

5° la duree de la societe cooperative si elle est limitee par Jes 
cooperateurs, ainsi que les consequences de l' arrivee du terme et les 
conditions de prorogation ; 

6° le montant du capital social a la creation ; 

7° l'identite des apporteurs en numeraire avec, pour chacun d'eux, le 
montant des apports, le nombre et la valeur des titres sociaux remis 
en contrepartie de chaque apport ; 

8° l'identite des apporteurs en nature, la nature et l'evaluation de 
l'apport effectue par chacun d'eux, le nombre et la valeur des titres 
sociaux remis en contrepartie de chaque apport ; 

9° l'identite des apportcurs en industrie et celle des beneficiaires 
d'avantanges particuliers, ainsi que la nature et la cause de ceux-ci; 

10° !cs stipulations relatives a la repartition du resultat, a la constitution 
des reserves ct a la repartition du boni de liquidation ; 

11" ks moJ,t!itcs ck fon.ctionncment, de tram;form:i!ion. de dissc)lution 
L'1 de liq11id,1ti<'i1 ck' la c0<,pcrati\'c: 
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Se~tion 2: Sources du patrimoine des socil:tes coapl:riJtives 

Article 21 : Le p~!.:imoine d'une societt covpcrafrve prnvient de: 

1 ° des contributions decidees par I' Assemblee generate ; 

2° les parts sociales ; 

3° toutes autres parts additionnelles souscrites et liberees ; 

4 ° tout benefice net non distribue a verser dans un fonds cree 
confonnement a la presente loi, y compris le fonds de reserve ; 

5° fonds de reserve; 

6° dons et autres contributions legalement obtenus de l 'Etat, des prives 
ou d'autres bailleurs; · 

7° prets octroyes a la cooperative par les membres; d'autres societes 
cooperatives, des banques et autres institutions financieres publiques 
OU privees; 

8° depots des membres OU des autres societes cooperatives ; 

9° toute autre contribution au capital social par les membres de la 
cooperative confonnement aux statuts ; 

10° primes a !'emission des pru1s sociales. 

Section 3 : De l'enregistrement des societes cooperatives 

Article 22 : L' enregistrement de la societe cooperative est soum1s aux formalites 
suivantes: 

1 ° La signature des statuts par les membres fondateurs ; 

2° Le depot des statuts aupres de l' Agence Nationale de Promotion et de 
Regulation des Societes Cooperatives (ANACOOP) pour analyse et 
facilitation d'enregistrement aupres du guichet unique de creation ou de 
transformation des societes. Toutes Jes operations y relatives 
s'effectuent au sein du guichet unique. 

Article 23: Apres enregistremcnt, une copie des statuts est conservee a l'Agence pour Ja 
tenue de Ja base des donnees. 

Article 24 : Les frais d'immatriculation au Registre de commerce sont fix~s par un texte 
d'application. 

Section -t : Des Structures foiticrcs des societes cooperatives 

,_\r:.Uclt ___ ~~: l cs; ',()\,_i,~·tcc; CtH):10r,lli\L':, )lCll\cnt C(111c,titucr cntrc 1:llc:-- eke; un1<inc;_ (k·-; 
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La federation ou 1a confederation assume aussi un r&k <le coonlinacion, 
ci'uniiication et de promotion des organismes qui la composent et 
£Cf1rlsente le mouvement cooperatif au niveau national et intematio~'1L 

Les societes cooperatives, leurs unions, federations et confe<leracions 
peuvent adherer a des organismcs nationaux et internationaux a caracrere 
cooperatif. 

Article 26: Les unions, les federations et !es confederations sont respectivement 
constituees par un minimum de deux societes cooperatives, de deux unions 
OU deux federations. 

Article 27 : Dans les unions, federations OU confederations des societes cooperatives, la 
qualite de membre prend fin par le retrait, la dissolution ou la liquidation de 
la societe cooperative, union OU federation membre. 

Article 28 : Les structures faitieres visees aux articles 26 et 27 acquierent la capacite 
juridique dans les memes conditions que celles relatives aux depots des 
statuts et reglements d'ordre interieur des entites membres. 

Toutefois, l'acte de depot doit etre accompagne des elements ci-apres : 

l O la liste et les actes d' enregistrement des organisations affiliees; 

2° le proces-verbal de I' Assemblee Generale de chaque organisation 
autorisant son adhesion a la faitiere ; 

3° les contrats d'adhesion dument signes par les parties concernees et 
fixant les droits et obligations reciproques; 

4 ° un plan d' action annuel relatif aux activites en visa gees. 

Article 29 : Les structures faitieres fonctionnent a travers Jes organes definis au chapitre 
V de la presente loi. Toutefois, ces organes sont constitues des delegues des 
structures membres-de la cooperative faitiere. 

Article 30 : Les cooperatives membres de la faitiere sont tenues de : 

I O pmiicipcr aux frais de fondiunnement de Ieur faitiere ; 

2° participer a la reconstitution des fonds propres de la fai'tiere, le cas 
echeant. 

E11es sont tenues aux memes obligations du chapitre IV de la presente Joi. 

Article~ 1 : Toute cnopt.'.-rati\'c fo1ticrc qui centralise ct gc-re Jes fonds pour scs rnemhrcs. 
est ll'11uc ,k Sc' dlllL'r d't1I1 SLT\ ice fin:inL·ic1:· ct Ulrnptahlc. 
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CHAPlTRE lV: DE l,' ACQUlSITION ET DE LA PERTE DE LA QUALJTE 
DE 1HEi'tlBRE, DES OROITS ET OEL1GATJONS. 

Article 33 : Pour etre membre d'une societe cooperative, la personne doit: 

1 ° etre agee d'au moins dix-huit ans (} 8) ans OU etre Ull mmeur 
emancipe; 

2° prendre r engagement d'utiliser le canal de Ia societe cooperative 
pour tout ou une partie des operations prevues par les statuts de 
celle-ci; 

3° ne pas s'adonner directement ou indirectement aux activites 
concurrentes a celles de la societe cooperative dont on est membre ; 

4° avoir souscrit et libere conformement aux statuts ses parts sociales 
pour la formation du capital social de la societe cooperative ; 

5° s'engager a collaborer avec la societe cooperative pour tout ou partie 
des operations tel que prevu par les statuts ; 

6° en faire la demande et etre admis par I' Assemblee Generale. 

Toutefois, les statuts peuvent prevoir que des jeunes n'ayant pas atteint la 
majorite, adherent a la societe cooperative dans les conditions permettant 
leur participation a la prise des decisions les concemant particulierement, en 
restant dans les limites du droit commun. 

Article 34 : Les membres d'une societe cooperative disposent des droits egaux dans la 
gestion et !'administration de la cooperative. II ne peut etre etabli aucune 
discrimination suivant les fonctions qu'ils occupent dans 1a cooperative ou 1a 
date de Ieur adhesion. 

Article 35 : Une societe cooperative peut etre creee soit par des personhes physiques 
entre elles, des personnes morales ou des personnes physiques avec une ou 
plusieurs personnes morales. 

Le nombrc minimum de pcrsonrn:s physiques on moni]es requis pour crccr 
une societc cooperative est de : 

- dix (10) s'il s'agit d'une societe cooperative de personnes physiques 
entre elles ; 

- quatre (4) s'il s'agit d'une societe cooperative mixte, composee d'au 
moins trois (3) pcrsonnes physiques avcc une ou plusicurs pcrsonncs 
morales: 

- dcu, (2) <il :-,·;1git d"une ~\1 cid(· coor,cr:itin: de )'LT.S(11111cs nwr;dcs 
1._"Illtl' l·Jk" 
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Arcicie 36: Une societe cooperative composee exclusivement de membres d'une famille 
nuclectfr\;; est interdite. Ces dtmiers ne peuvent pas de~asser cinquante ~our 
cent (50%) de membres pour une meme cooperative. 
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social et ses activites dans la societe cooperative ne sont pas de meme 
natme q1.1e ceux des autres membres. 

Article 38 : La qual!te de membre d'une societe cooperative prcnd fin par deces, par 
demission ou par exclusion. 

Article 39 : Tout membre d'une societe cooperative a le droit de se retirer de la 
cooperative a tout moment en adressant une notification ecrite au Conseil 
d'Administration qui la com~unique a son tour a l'Assemblee Generale. 

(> Article 40: Tout membre peut etre exclu d'une societe cooperative s'il est prouve que: 

1 ° il ne veille pas aux interets de la societe cooperative ; 

( , 

2° i1 ne respecte passes engagements conformement a l'artic1e 49; 

3° il ne respecte pas Jes statuts de sa societe cooperative; 

4° ii ne respecte pas Jes decisions de l' Assemblee Generale ou celles du 
Conseil d 'Administration de la societe cooperative. 

Article 41 : La decision d'exclusion d'un membre est prise par l' Assemblee Generale a 
la majorite des deux tiers (2/3) des membres presents et votants apres que le 
membre conceme ait prese_nte sa defense. 

Toutefois, en cas de manquement grave mettant en peril Jes inten~ts de la 
societe cooperative, le Conseil d' Administration peut suspendre un membre 
d'une societe cooperative en attendant la decision de I' Assemblee Generale. 
La decision finale sur la suspension est prise par la prochaine Assemblee 
Generale a laquelle le membre suspendu n'a pas le droit d'assister. 

Article 42 : Le proces-verbal de la reunion au cours de laquelle un membre est suspendu 
ou exclu de sa societe cooperative doit comprendre tous Jes faits qui motivent 
une telle decision. La notification de la decision de suspension ou 
d'exclusion est transmise au membre conceme. 

Article 43 : Tout membre qui demissionne ou qui est exclu, a le droit de recevoir, dans 
un delai ne depassant pas deux ans, sa part sociale resultant du bilan de 
l'annee SOCia}e pendant }aquelle }a demission OU }'exclusion a ete decidee. 

II beneficie egalement d'un inten~t au titre des sommes restant dues sur Jes 
parts socit1les supplt.~mt'ntaires jusqu'au remboursement integral. 

Les dispositions ci-dessus sont applicables aux ayant droits du membre 
clcccde . 

. \rtirll' 44: Le-" Cl 111Lli1il'11-'> (k i'L'11Jh)tJISL'l1lt.'111 des parls .S()ci:ilcs uu de-, /'unds; imL'',{i', p,1r 
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Article 4S : Le remboursemcnt des parts sociales ou des fonds investis se fait apres 
fixation de la vraie va!eur de chnque part SC\etale. 

Les parts sod.ales ou des somrnes investies remboursees au membre sont 
deduit-es des pertes sub-ies par la societe cooperative et des dettes dues par le 
membre YiS-a-vis de }a societi cooperative. 

Article 4·6 : Les depots effectues par un membre dans sa societe cooperative lui sont 
rembourses immediatement apres la decision d'exclusion et en fonction du 
contrat qui le liait a la societe cooperative. 

Article 47 : Dans les structures faitieres enumerees aux articles 25 et 26 de la presente 
loi, la perte de la qualite de membre et les modalites de remboursement sont 
determinees par leurs actes constitutifs. 

Section 2 : Des droits et obligations 

ArticJe 48 : Tout membre de la cooperative a les droits ci-apres : 

1 ° participer aux assemblees et voter sur un meme pied d 'egalite avec 
tous les autres membres ; 

2° elire et se faire elire aux organes de la cooperative ; 

3 ° faire convoquer une Assemblee Generale extraordinaire pour deliberer 
et decider d'une question relative a !'administration et la gestion si 
elle reunit un tiers (1/3) des membres; 

4 ° demander un audit supplementaire dont il assume les frais devant lui 
etrc rcmbourses en cas de confirmation des faits ; 

5° partager les excedents au prorata de ses transactions si la cooperative 
en a eff ectivement realisees ; 

6° acceder aux services et installations de la cooperative sur un meme 
pied d'egalite avec Jes autres membres ; 

7° recevoir lors de sa demission ou de son exclusion les parts sociales 
liberees a leur valeur nominale, augmentees des interets et des 
ristournes qui lui reviennent, deduction des pertes subies faite 
proportionnellement. 

Article 49 : Les rncmbres d'une suciele cooperative sont ten us aux obligations ci-apres : 

IO ne pas adherer a plus d'unc socicte cooperative ayant le mcme ohjct 
d~ms la mcrnc zone : 

l' \ ·1 ; - 1._' r \ t l 1, ... · ·,',I - 1 

) 

i' i 



0 

14 

3° ne jamais utiliser un autre canal que celui de la societe cooperative 
pour tout ou partie des ooerations Drevues oar !es st~t1.1ts de 
l' organisation ; 

4° ne pas s'ado~~~! ~ des n~t1:"'.rltts c~~~'-~~e:"i~~::; 
cooperative ; 

5° liberer les pa..'1:s- du capital social souscrit; 

6° respecter l'ethique et 1es regles d'action de la cooperative. 

CHAPITRE V: DES ORGANES D'ADMINISTRATION, DE GESTION ET DE 
CONTROLE 

Article 50 : La societe coo~erative fonctionne a travers les organes ci-apres: 

IO l 'Assemblee Generale; 

2° le Conseil d' Administration; 

3 ° la Gerance; 

4 ° le Conseil de surveillance. 

Section 1 : De I' Assemblee GeneraJe 

Article 51: L~Assemblee Genera)e est l'organe supreme qui reunit tous Jes membres de 
la societe cooperative OU }eurs de}egues a differents niveaux et en constitue 
l'organe de deliberation et de decision. Tous les autres organes detiennent 
leurs pouvoirs uniquement de l'Assemblee Generale. Les decisions 
regulie,rement prises s'imposent a tousles membres. 

Article 52: Chaque membre dispose d'une seule voix quel que soit le nombre de parts 
qu'il detient. 

En cas d'empechement, un membre peut donner mandat ecrit a un autre 
membre de le representer. Nul ne peut etre porteur de plus d'un mandat. 

Article 53 : L'etendue du ressort territorial de la societe cooperative ou le nombre de ses 
membres peut susciter des difficultes pour la reunion de I' Assemblec 
Generale, Ies statuts peuvent prevoir la reunion d' Assemblees de sections 
chargees notamment de <leliberer sur Jes questions inscrites a l'ordre du jour 
de 1' Assemblee Generale et d'elire leurs delegues a cette Assemblee. 

Article 54 : Les st3tuts des socictcs cooperatives vont definir l'ckrnlut.: el fixer Jes 
cffcctifs par section. 

Article 55 : L "Assemblee gcnerale est competente pour: 

\"I:,,, 1., "Ir;, r 1, •r I L'f ,1, 1 ~· 1..· r;: r 11 • 
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3° co.nstater ks variations du capital social au cours de l'exercice fiscal et 
decider de l' affectation des excedents ; · 

4 :::- decider de l 'admission de nouveaux adherents, des de!n~ss1.0!'.c; et 
exclusions des membres ; 

5° dedder de la fus1on avec une autre societe cooperative ou la scission de 
cd!e-ci en deux ou p1usieurs cooperatives ; 

6° decider de Ia dissolution anticipee de la societe cooperative ou de sa 
prolongation au-dela du terme fixe ; 

7° decider de la mise en place d'organes de gestion et de controle de la 
societe cooperative ; . 

8° decider de !'alienation des biens immeubles de la societe cooperative ; 

9° deliberer sur toute autre question figurant a son ordre du jour. 

Article 56 : L' Assemblee Generale se reunit obligatoirement deux fois par an en session 
ordinaire sur convocation du President du Consei1 d'Administration ou, a 
defaut de ce demier, sur convocation du President du Conseil de 
surveillance ou a la demande du tiers des membres de la societe 
cooperative. Elle peut egalemen~ se reunir en session extraordinaire chaque 
fois que de besoin. 

Article 57: Les autres modalites de tenue de l'Assemblee Generale sont determinees par 
Jes statuts. 

Section 2 : Du Conseil d' Administration 

Article 58 : Le Conseil d' Administration assure la gestion et le hon fonctionnement de 
la societe cooperative. Les membres du Conseil sont elus par l'Assemblee 
Generale parmi Jes membres. 

Le nombre des administrateurs obligatoirement impair est fixe par Jes 
statuts. Dans une societe cooperative, il ne peut etre superieur a neuf. La 
duree et le nombre de leur mandat sont fixes par les statuts. 

Article 59 : Sous reserve des frais eventuels occasionnes par Jeurs fonctions et qui 
peuvent leur etre rembourses, Jes membrcs du ConseiJ d' Administration de 
la sudete cooperative nc sont pas remuneres. 

ArticJc 60 : Le Conseil d' Administration dispose des pouvoirs d' administration et de 
gestion Jes plus etendus. 

II dirige et supervise Jes activites de la societe cooperative, ticnt des 
comptcs prccis et exacts ct contr6le la gestion quotidiennc de la socictc. 

Il doit egalcmcnt presenter a I' Asscmblce Gcnerale annucllc un rnppo11 
d·acti\ itcs de' I'cxcrcicc ccoule uinsi quc ks cornptcs· dC,mcnt Clllltr{dcs p:1r 
k C<,n,c·il d'-· ,111 \ ,:i)/,111'.c' ct litirc h•ure-; pni11tic.,it1<111s c·r1 \ trc d'umL·litirl·r k, 
·,,T,1u:- !'11 1m1:, :1'.t\ 1,1'-111hrcc., l·i L"\l·11tt1L·ik111L·11t -.,111 /;, r(·11.,r1it11111 1k'-
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Article 61 :Le President du Conse\l d' Administration represente la societe cooperative en 
jo.;~;~c. v1s-a.-vis des instances puoiiques et cies tiers. 

Article 62 :Sau[ disposicion contraire des statuts, le Conseii d' Administration engage la 
societe cooperative par Jes actes de gestion et d 'administration dans 1 'interet 
de la societe. 

Article 63 : Le Conseil d' Administration peut deleguer des pouvoirs a un ou plusieurs de 
ses membres. II peut, en outre, pour un ou plusieurs objets determines, 
conf erer des mandats speciaux a des cooperateurs non administrateurs ou a 
des tiers. 

Article 64: Tout membre du Conseil d'Administration peut etre revoque a tout moment 
de son mandat par decision de l 'Assemblee Generate conformement aux 
statuts. 

Section 3 : De la Gerance 

Article 65 : Dans les conditions fixees par les Statuts, le Conseil d' Administration peut 
nommer un gerant pour assurer certaines fonctions sous son controle et sa 
surveillance et pour une duree limitee. Le Gerant ne possede pas de 
pouvoirs propres, mais seulement ceux qui Jui ont ete delegues par ecrit par 
le Conseil d' Administration. 11 represente la societe cooperative envers Jes 
tiers dans la limite des pouvoirs qui lui ont ete conferes. 

Le Conseil d' Administration peut lui attribuer le titre de Directeur General, 
Directeur, Coordonnateur ou autres suivant les statuts de la societe. 

Article 66: Le Conseil d' Administration s'abstient de l'_exercice direct de ses pouvoirs 
dans la mesure OU ii les a delegues au gerant. 

Article 67 : Le gerant peut etre recrute en dehors des membres de la societe cooperative. 
S'il en est membre, ii ne peut cumuler ses fonctions avec · celles 
d'administrateur ou de membre du Conseil de surveillance. Il assiste aux 
reunions du Conseil d' Administration avec voix consultative. 

Section 4 : Du Conseil de Surveillance 

Article 68: L'Assemblee Generale elit un Conseil de surveillance compose de membres 
charge <l'assurer Ia surveillance des activites <le la societe cooperative. Les 
mcmbrcs du Conscil de Surveillam.::e sunt reeligibles. 

Les statuts determincnt la duree de leur mandat et le mode de 
fonctionnement dudit Conseil. 

Article 69: Le (\)n~cil de SurYcil!,rncc a pour mandat de \·cri tier s;m~ Jes ckpluccr. lcs 
li\rCS. Ja cajy,l' et k:-- \,lkllrS de Ja :-,()cicte C,•,ir1crati\t'. Jcs ill\C!lt,1irl''.', ct ks 
J,iJ.i 11'. ,:i::,i \.111,.: 1·l'\,1\.:t:ttidc \k" t'.·nitlrr\.:s l·,,rrq•L1hk,;. II ['CUL,·, tl,tll r11t1r11L't1l. 
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11 a egalement le mandat de verifier S\ les decisions de l' Assemb!ee Genera!e 
e.: du Con.;;cil d 'Admin1si:t",ttioa om etc: executees ei de vei iier a ce que ies 
statuts et les autrcs textes qu.i. regissent la societe cooperat1ve soient 
resnectes. 

Article 70: Les membres du Conseil de Survemance rendent compte de leur mission a 
l' Assemblee Generate. Ils signalent tes irregutarites et inexactitudes re!evees 
au cours de l'accomplissement de leur mission. 

Article 71: Ne peuvent etre elus en qualite de membres du Conseil de Surveillance: 

1 ° les membres du Conseil d' Administration, le gerant, leurs conjoints et 
leurs parents jusqu'au quatrieme degre et leurs allies au second degre 
inclusivement ; · 

2° les personnes recevant, sous une forme quelconque, un salaire ou une 
remuneration de la societe cooperative ainsi que leurs conjoints. 

Article 72 : Les structures faitieres enumerees aux articles 25 et 26 de la presente loi, ont 
le meme mode de gouvernance que les societes cooperatives. 

CHAPITRE VI: DES DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABLES 

Section 1: Du capital social d'une societe cooperative et des parts sociales des 
membres 

Article 73 : Le capital social d'une societe cooperative est constitue par : 

1 ° Jes droits d' adhesion ou cotisations dont le montant est fixe dans les 
statuts. Ils ne sont pas remboursables et ne generent pas d'interets; 

2° les parts sociales representant les apports des membres et dont le 
montant est fixe par !es statuts ; 

3° les dons, les legs et les autres contributions qui sont incorpores dans 
le patrimoine de la societe cooperative et comptabilises separement. 

Article 74 : Les parts sociales sont liberees soit en numeraire, en nature ou en industrie. 
Les parts sociales en nature et en industrie sont valorisees en numeraire par 
I' Assemblee Generale. 

ArticJe 75: Les parts sociales des membres sont nominatives, indivisibles, insaisissables 
par Jes tiers ct non negociables. Elles ne pcuvent etre cedees qu'avec !'acc()rd 
de l'Asscmhlec Generalc. 

l llcs·slll1t ifl<;critcs cl:1llS le rct2i5'trc ad llllC qui c:-.t garde iiu 5'icgc de J:i S()cictc 
( l'1lpL·1::ti\L' < :1:1l11:,· 11 1..:mhrc :i le dn1it de \"LTitin CL' I"L't-'_i:-.ttL· :111 :-,IL'~L· d, l:1 
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Article 76 ! En plus des parts d'adhesion ou cotisations, ks statuts peuvenc prevoir la 
souscription par les membres, de parts sociales supplernentaires dont le 
norn:bn; et le montant sont determ,nes en fonction de l'1mport:1n-ce des 

Les modalites de liberation des parts sociales supplementaires sont 
determinees par les statuts sans toutefois depasser 15% du capital social en 
l'etat. 

Article 77: Tout membre peut effectuer a titre volontaire, le versement en compte de 
depots, de sommes qui seront comptabilisees en son nom. Les statuts fixent 
les modalites de constitution de ce compte, la sauvegarde des fonds, les 
conditions de retraits des sommes deposees et eventuellement le taux 
d'inten~t. 

Article 78 : Le capital social est soumis aux augmentations resultant de !'adhesion de 
nouveaux adherents, de la souscription de parts nouvelles par les membres, 
ou aux reductions normales resultant de l'annulation des parts des membres 
Sortants, excJus OU decedes. 

Article 79 : Seules les parts sociales supplementaires peuvent, sur decision de 
l'Assemblee Generale, recevoir un interet a la seule condition que des 
excedents aient ete realises au cours de 1' exercice ecou1e. La remuneration 
des parts sociales supplementaires ne peut pas depasser 20% des excedents 
nets. 

Article 80 : Les parts sociales quelles qu'elles soient ne donnent droit a aucune 
dividende. Les benefices annuels eventuels resultant des activites de la 
cooperative sont, apres dotation au fonds de reserves et de tous les autres 
prelevements approuves par 1' Assemblee Generale, repartis entre Jes 
membres sous forme de ristoume proportionnelle selon leurs mises. 

Dans le respect des principes cooperatifs, au moins 10% des excedents nets 
sont destines a la realisation des actions sociales pour la communaute et 
10% a l' education/formation cooperative. 

En cas de perte durant un exercice quelconque, aucune distribution de 
ristoume ne peut etre effectuee au cours des annees suivantes tant que le 
deficit n, aura pas ete resorbe. 

Article 81 : Les sommes dues aux membres au titre de ristoumes impayees, ou a tout 
autre titre, sont inscrites a leur compte dans les Iivres de Ia societe 
cooperative. CeIIe-ci nc peut s' en approprier sous aucun pretexte. 

Article 82 : Le fonds de reserve legale est utilise dans Ics cas suivants avec l'approbatinn 
de I' J\ssemblee Genernle : 

l O le d.cn·!nppcrncnt l'l la croissancc de la socictc c0opcrntiYc : 

'· k· 1~.iiL 111L·n1 dL> LTL',1nciLTS :1pr(·~ L! d1~~Pl1itit1n de i;1 ~-·, 11.·i·.:tL' 
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Le premier exercice financier d'une societe cooperative commence a la date 
de son enregistrement et se termine le 31 decembre de la meme annee. 

Article 84 : Toute societe cooperative doit tenir des registres de ses membres et de leurs 
parts sociales, des decisions et proces-verbaux de reunions de ses organes. 

Toute societe cooperative doit tenir une comptabilite comportant au moins 
les livres ci-apres : 

l O un livre de caisse et de banque ; 

2° un livre des frais generaux, salaires et charges sociales ; 

3 ° un livre des ventes ou des pre stations realisees ; 

4° un livre d'inventaire des stocks ou des immobilisations, des 
creances et des dettes ; 

5° les etats financiers conformes aux codes du commerce, des impots 
et taxes. 

Article 85 : Les societes cooperatives dont le capital social et le volume de production ou 
chiffre d'affaires sont inferieurs a cinquante millions de francs burundais 
(50.000.000 BIF) adoptent le systeme de comptabilite simplifie. 

Elles tiennent a cet effet les documents comptables ci-apres : 

IO le livre de caisse ; 

2° le livre de banque ; 

3 ° Jes pieces justificatives de leurs depenses et recettes qui doivent etre 
judicieusement classees. 

Article 86 : Toute societe cooperative dont 1e- chiffre d'affairc est superieur au montant 
indique a l' article precedent doit tenir une comptabilite double 
conformement au plan comptable national, comportant au moins lcs livrcs 
ci-apres : 

I O un Iivre de caisse et de banque ~ 

2° un line des frais generaux, salaires et charges sociales ; 

3° un liYre des ventcs ou des prestations realisecs ; 

-+c un Ji, 1c d"im nir:iirc des _-,1ocb ou des imnwhilic::ititins;_ dc·s cr0:tnl'c'" 
(c' ! \ k '- d \.. 1 : l' '- : 
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Article 87 : La societe cooperative peut se sm!mettre, dans la mesure de ses moyens, a i,n 
aud.ii annud par un ou piusieurs auditeurs ou commissaires aux comptes 
qualifies pour la certification de ses comptes. 

Les auditeurs ou commissa,res anx comptes font rapport a 1' Assemblte 
Generate des irregu!arites et inexactitudes constatecs au cours de 
raccomptissement de sa mission. 

Article 88 : La societe cooperative est tenue de faire une declaration en fin d'exercice 
fiscal et un rapport administratif et financier de chaque exercice a la 
Deuxieme Vice-Presidence de la Republique du Burundi avec copie a 
l'Agence Nationale de Promotion et de Regulation des Societes 
Cooperatives. 

0 Section 3: Des avantages accordes aux societes cooperatives 

( 
'·. 

Article 89 : En raison de leurs objectifs et de leur statut juridique particulier, les societes 
cooperatives beneficient a travers 1' Agence Nationale de Promotion et de 
Regulation des Societes Cooperatives, de l'aide de l'Etat notamment sous 
fonne d'assistance technique, de subventions, de prets a interets reduits, 
d'aval de prets, d'equipements ou toutes autres assistances visant le 
developpement des societes cooperatives. 

Article 90 : L'Etat met a la disposition des societes cooperatives un fonds d'appui a 
travers l' Agence Nationale de Promotion et de Regulation des Societes 
Cooperatives. 

Les modalites de gestion et d'acces ace fonds sont detenninees par un texte 
d'application sur proposition de 1' Agence Nationale de Promotion et de 
Regulation des Societes Cooperatives en tenant compte des besoins du 
mouvement cooperntif. 

Article 91 : En plus des avantages fiscaux prevus par le Code des investissements, le 
Code general des impots et taxes ainsi que le Code des douanes en vigueur 
et en raison du caractere social des societes cooperatives et de leur 
devouement a la communaute, les societes cooperatives reuvrant dans les 
secteurs agroalimentaire, artisanat, education et sante beneficient : 

1 ° des exonerations de tous les impots et autres taxes au cours des cinq 
premieres annees de leur existence ; 

2° I' exoneration des droits de douanes et autres taxes pour 
}'importation des intrants de production, des equipcmcnts de 
production et de transformation necessaires a son fonctionncment. 
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CHAPITRE VH: DE LA FUSION, DE LA SCISSION ET DE LA 
-fRANSFORN1AT10N 

A rtide 92 : Sur decision des Assemblees Generales, deux OU plusieurs socieres 
ceoper.!tives peuvent fusionner. Dans les memes concfoions, une sociece 
cooperative peut se mettre en scission ou se transformer en une societe 
commerciale. 

Article 93 : La decision de fusion precise l'actif et le passif devolus a la cooperative 
issue de la fusion ainsi que le mode de fusion. 

Section 2 : De la Scission et de la Transformation 

Article 94 : La decision de scission determine la repartition d~ l'actif ct du passif cntrc 
les entites nouvelles ainsi que la repartition de l'actif et du passif entre Jes 
membres. 

Article 95 : La decision de fusion, de scission ou de transformation ne devient effective 
qu'apres depot des statuts et du reglement d'ordre interieur de Ia OU des 
societes cooperatives tel que prescrites pour la reconnaissance legale de la 
societe cooperative ou conformement a la legislation en vigueur sur les 
societes commerciales pour la transformation. 

CHAPITRE VIII : DE LA DISSOLUTION, DE LA LIQUIDATION ET DE LA 
DEVOLUTION 

Article 96 : La dissolution d'une societe cooperative peut etre judiciaire ou statutaire. 

Article 97 : En cas de deces, de retrait, d'exclusion ou <le mise en etat de reglement 
judiciaire ou de liquidation des biens d'un adherent, la societe cooperative 
n'est pas dissoute et continue d'exister. 

Article 98 : En cas de perte de la moitie du capital social minimum, une Assemblee 
Generale extraordinaire se reunit pour se prononcer sur la reduction du 
capital ou la dissolution anticipee de Ia societe cooperative. En cas de perte 
des deux tiers du capital initial, Ia dissolution anticipee ou I' augmentation 
du capital doit etre decidee. 

Article 99 : En cas de dissolution statutaire, I' Assemblee Generale extraordinaire designe 
un ou plusieurs liguidateurs. 

En cas de liquidation judiciaire, la d~signation du ou des liquidateurs est 
l~iitc p:_ir le trihun:_il. 
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Article 101 : L' Assemblee Generale deliberant dans lcs conditions prevues par les statuts 
Ci o.rg,:u1isci 1a 

liquidation par des liquidateurs qu'elle non!me. 

Arfo:~c lG2; Si l' Assemblee Generate cie cloture ne peut pas deliberer OU si elle refuse 
d' approuver les comptes du liquidateur, il est statue par decision de justice a 
la demande de celui-ci ou de tout interesse. 

Dans ce cas, le liquidateur depose ses comptes au greffe du Tribunal de 
commerce ou au greffe du Tribunal de Grande Instance ou tout interesse 
peut en prendre connaissance. 

Le Tribunal statue sur Jes comptes et, le cas echeant, sur la cloture de la 
liquidation en lieu et place de l' Assemblee Generale. 

Article 103 : Les comptes definitifs etablis par le liquidateur sont deposes en annexe au 
registre de commerce et des societes. II y est joint la decision de 
l'assemblee des cooperateurs statuant sur ces comptes, sur le quitus de la 
gestion du liquidateur et la decharge de son mandat ou a defaut, la decision 
de justice visee a !'article precedent. 

Article 104 :L'avis de cloture de la liquidation, signe par le liquidateur, est publie a la 
diligence de celui-ci, au Bulletin Officiel du Burundi. 

Article 105 : La societe cooperative est radiee du registre de commerce et des societes 
sur justification de l'accomplissement des formalites de cloture et de 
publicite de la liguidation. 

Article 106 : Le liquidateur est responsable, a I' egard de la societe cooperative et des 
tiers, des consequences dommageables des fautes par lui commises dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Article 107: Lorsque }'operation de liquidation est excedentaire, le remboursement des 
parts sociales est effectue apres reglement du passif. 

Article 108 : A !'exception des terrains domaniaux et les autres proprietes immobilieres 
accordes par l 'Etat dans le cadre de la politique de promotion des 
societes cooperatives, la devolution du boni de liquidation doit se faire au 
profit des membres de la societe cooperative par l'Assemblee Generale. 
Les terrains domaniaux et Jes autres proprietes immobilieres de l'Etat 
peuvent etre reattribues par l 'Etat aux cooperatives existantes ou pouvant 
etre creees dans Ia mcme circonscription territoriale. 

Article 109: En cas de liquidation cl'une union, d'une federation ou d'unc confederation. 
la ck\'olution sc fr1it :1u profit des socidcs cc1opernti\'cs mcmhrcs qui 
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CHAPITRE lX: DES DlSPOS!T10NS DIVERSES, TRANSITOJRES ET 
FiL'XALES 

S2~!fon 1 : Des respun.sabijites et des sanctions 

A rfld~ 110 : Les membres du ConseH <l' Administration sont responsables, 
i...".ldivi<luellemcnt ou solidaircmcnc envers la socictc cooperative et envers 
}e3 tiers pou; les infractions aux dispositions lega1es et reglementaires 
app1icables a la societe cooperative, des violations des statuts et des faµ_tes 
commises dans leur gestion. 

Les societes cooperatives peuvent etre solidairement responsables des 
reparations civiles pour les dommages causes aux tiers par leurs dirigeants, 
s'il est etabli que ceux-ci ont agi, non pas en leur nom mais pour le compte 
de leur (s) organisation (s). 

Article 111 : Sans prejudice de !'application des dispositions penales, une societe 
cooperative qui se livre a des activites illegales ou contraires a la presente 
loi s' expose a la suspension ou I' interdiction de ses activites par I' Agence 
Nationale de Promotion et de Regulation des Societes Cooperatives, 
ANACOOP en sigle. 

Section 2 : Des dispositions transitoires et finales 

Article 112 : Les societes cooperatives preexistantes a la presente loi sont tenues de se 
mettre en confonnite avec cette demiere dans un delai ne depassant pas 
deux ans a compter de la date de sa promulgation. 

Article 113 : Tous les ministeres sectoriels, chacun en ce qui le conceme, sont charges 
de la mise en application de la presente Joi. 

Article 114 : Toutes dispositions anterieures contraires a Ia presente loi sont abrogees. 

Article 115 : La presente loi entre en vigueur le jour de sa promulgation. 

Fait a Bujumbura, le£ i join 2017, 

PAR LE PRESIDENT DE LA REPURLIQUE, 




